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VENDREDI 19 JUIN

07:30 - 08:30 Accueil des participants

08:30 - 08:45 Allocution de bienvenue
Dr Sarah Hadjadj - Neuropédiatre, CH Vitré/CHU Rennes

08:45 - 10:30 SESSION 1

Modérateurs : �Dr Sibylle Gonzalez - Neurologue, SOFTAL, Hôpital Fondation Adolphe  
de Rothschild  & Pr Diane Purper-Ouakil - Professeur de psychiatrie de l’enfant et 
de l’adolescent, CHU Montpellier

08:45 - 09:30 Repérage et diagnostic du TDAH chez l’enfant et l’adolescent
Pr Patrick Berquin - Neuropédiatre, CHU Amiens

09:30 - 10:15 TDAH et TSA : Quels enjeux ? Quelles implications 
thérapeutiques ? 
Dr Lesley Suiro - Neuropédiatre, SOFTAL, Centre de Référence des Troubles 
du Langage et des Apprentissages, CH de Versailles

10:15 - 10:30 Une autre vision du TDAH ! 
Surprise

10:30 - 11:00 Pause-café et visite des stands

11:00 - 13:00 SESSION 2

Modérateurs : �Pr Patrick Berquin - Neuropédiatre, CHU Amiens  
& Dr Tiphaine Huet-Zuccalli - Addictologue, CH Fougères

11:00 - 11:45 Le TDAH au féminin, vers une médecine personnalisée
Dr Dora Wynchank - Psychiatre, La Haye, Pays-Bas

11:45 - 12:30 Comment faire la transition ado-adulte dans le TDAH ? 
Pr Diane Purper-Ouakil - Professeur de psychiatrie de l’enfant  
et de l’adolescent, CHU Montpellier

12:30 - 13:00 TDAH et addictions, les challenges du diagnostic chez l’adulte
Pr Franck Bayle, Hôpital Saint Anne, Université Paris Cité

13:00 - 14:00 Pause-déjeuner et visite des stands



13:10 - 13:40 SYMPOSIUM
Dr Hervé Caci, CHU Lenval-Nice

14:00 - 15:30 SESSION 3

Modérateurs : �Dr Sarah Hadjadj - Neuropédiatre, CHU Rennes/CH Vitré 
& Dr Anne Michel - Neurologue au Centre de Référence des Troubles du Langage 
et des Apprentissages, CHU Rennes

14:00 - 14:45 Thérapies médicamenteuses du TDAH
Dr Jean-Marie Le Page - Neuropédiatre, CH Saint-Malo/CHU Rennes

14:45 - 15:30 Thérapies non médicamenteuses du TDAH, focus sur la thérapie 
cognitive et comportementale
Dr Clémence Cabalguen - Psychiatre, CHU Nantes
Quentin Herguéta - Psychologue, CHU Nantes

15:30 - 16:00 Pause-café et visite des stands

16:00 - 18:00 SESSION 4

Modérateurs : �Dr Jean-Marie Le Page - Neuropédiatre, CH Saint-Malo 
& Dr Lesley Suiro - Neuropédiatre, SOFTAL, Centre de Référence des Troubles  
du Langage et des Apprentissages, CH de Versailles

16:00 - 16:30 Place de l’intelligence artificielle dans le diagnostic  
et l’accompagnement du TDAH
Dr Vanessa Douet-Vannucci - Chercheuse associée (PhD, HDR), UPR 
Risques, Épidémiologie, Territoires, Informatique Éducation & Santé, 
Université Côte d’Azur

16:30 - 17:00 Atypie Friendly, « Inclure les étudiants avec un TDAH à 
l’université »
Dr Sandrine Lesourn-Bissaoui - Maitresse de conférences, HDR, Université 
Rennes 1

17:00 - 17:30 Éducation thérapeutique dans le TDAH - Programme « Mieux 
vivre avec un TDAH à tout âge » en Bretagne
Dr Sarah Hadjadj - Neuropédiatre, CH Vitré/CHU Rennes
Mme Amélie Larget - Mère concernée, association HyperSuper

17:30 - 18:00 Témoignages patient et famille TDAH

18:00 FIN DU CONGRÈS



> LIEU DU 
CONGRÈS

> CONTACTS

INSCRIPTION EN LIGNE SUR 
JOURNEE-TDAH.FR
EN CLIQUANT OU FLASHANT 
LE QR CODE CI-CONTRE OU 
BULLETINS PAGES SUIVANTES

Couvent des Jacobins
20, Place Sainte-Anne 
Rennes

Organisation et partenariats :  
Lucille Sarafian - l.sarafian@comnco.com - +33 6 17 42 55 26

Inscriptions :  
Lilou Ageon 
l.ageon@comnco.com 
+33 7 77 20 47 48
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> BULLETIN  
D’INSCRIPTION

> RÈGLEMENT

> À RENVOYER PAR MAIL À :

> TARIFS D’INSCRIPTION

Pr

PAR CARTE BANCAIRE
Par carte bancaire (Visa / Mastercard) : 
paiement sécurisé via le site Internet
www.comnco.com  
Merci de mentionner « TDAH 
2026 » dans la partie : « détails 
supplémentaires »

COM&CO EVENTS, LILOU AGEON
l.ageon@comnco.com

PAR CHÈQUE
En euros, à l’ordre de Com&Co Events, 
à envoyer au 3, rue Ste-Adélaïde, 
13004 Marseille.

PAR VIREMENT BANCAIRE
Banque : Société Générale
IBAN :  
FR76 3000 3035 6200 0200 2152 134
BIC : SOGEFRPP

En vous inscrivant à cette manifestation vous 
acceptez les conditions générales de vente 
Com&Co en vigueur et à votre
disposition sur www.comnco.com/cgv

Inscription individuelle : ........... 135 €

Inscription interne : ..................... 105 €

Inscription étudiant : ...................  85 €

Inscription de groupe  

(plus de 5 personnes) : ............. 120 €

Inscription individuelle : ...........  175 €

Inscription interne : .....................  105 €

Inscription étudiant : ....................  85 €

Inscription de groupe  

(plus de 5 personnes) : .............  145 €

Dr M. Mme

Nom.................................................................

Prénom...........................................................

Spécialité.......................................................

Institution......................................................

Adresse..........................................................

...........................................................................

CP/Ville .........................................................

Tél ....................................................................

Email ...............................................................

AVANT LE 04/05/2026 APRÈS LE 04/05/2026

VENDREDI
19 JUIN 2026
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> INSCRIPTION EN FORMATION MÉDICALE 
CONTINUE / FORMATION CONTINUE
INSCRIPTION PERSONNEL DE SANTÉ EN FORMATION CONTINUE
PRÉ-REQUIS : Diplôme
MODALITÉS ET DÉLAI D’ACCÈS : Inscription jusqu’à J-15
DURÉE DE LA FORMATION : Le vendredi 19 juin 2026 de 8h45 à 13h et de 14h à 18h, soit 8h15 de 
formation.
MODALITÉS D’ÉVALUATION : Pré-test et post-test pour chaque stagiaire
INDICATEURS DE RÉSULTATS : Les indicateurs de résultats seront mis à disposition à la suite 
de la demande du bénéficiaire.

PUBLIC VISÉ : 
Personnel de Santé formé : 
Cette formation concerne les professionnels de santé – médecins praticien hospitalier (PH) ou 
paramédicaux et autres professionnels de santé, disposant d’un N°RPPS ou ADELI, et exerçant en 
France.
Cette formation est accessible également à toute personne en situation de handicap. Merci de 
nous contacter pour définir les modalités d’accès et pour tout complément d’information. 
 
L’organisme formations ateliers experts est certifié qualiopi par l’organisme iCert

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES :  
• Connaitre les éléments du diagnostic du TDAH à tous les âges
• Connaitre les différentes prises en charge médicamenteuses et non médicamenteuses du TDAH
• Connaitre les apports de l’éducation thérapeutiques dans les soins du TDAH
• Connaitre les dispositifs d’inclusion des étudiants ayant un TDAH
• Comprendre le fonctionnement des patients (enfants, adolescents, adultes) ayant un TDAH

MODALITÉS DE DÉROULEMENT  
(MOYENS TECHNIQUES ET PÉDAGOGIQUES MIS EN ŒUVRE) :  
• Apports théoriques en plénières
• Retours et échanges d’expériences
• Mise en perspective des actualités de l’année écoulée, intégration dans la pratique quotidienne
• Mises en lignes des publications autorisées
• Attestations de présence et de fin de formation

VOUS ÊTES SALARIÉ(E) ET VOUS SOUHAITEZ VOUS INSCRIRE À CETTE FORMATION 
PAR LE BIAIS DE LA FORMATION CONTINUE DE VOTRE HÔPITAL :
Contact Formation Médicale Continue FAE – Formations Ateliers Experts
Numéro de déclaration d’activité : 93131913513
3 rue Ste-Adélaïde - 13004 Marseille - Tél. : +33 (0)4 91 09 70 53
Email : contact@formations-ateliers-experts.com

mailto:contact%40formations-ateliers-experts.com?subject=
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Ville .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Tél. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
E-mail .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

> BULLETIN D’INSCRIPTION

> RÈGLEMENT

> BULLETIN D’INSCRIPTION À RENVOYER À :

> TARIFS

Pr

FAE  
FORMATIONS ATELIERS EXPERTS
3 rue Ste-Adélaïde, 13004 Marseille
Tél +33 (0)4 91 09 70 53
contact@formations-ateliers-experts.com

PAR VIREMENT BANCAIRE
Banque : SG MARSEILLE LITTO ENT (03562)  
79 BD DE DUNKERQUE - 13002 MARSEILLE
 
IBAN : FR76 3000 3035 6200 0200 2239 628 
BIC : SOGEFRPP

PAR CHÈQUE
À l’ordre de FAE

250 € 285 €

Dr M. Mme

AVANT LE 04/05/2026 APRÈS LE 04/05/2026

mailto:contact%40formations-ateliers-experts.com?subject=

	Case d'option 3: Off
	Case d'option 1: Off
	Case d'option 2: Off
	Case d'option 4: Off
	Champ de texte 1: 
	Champ de texte 2: 
	Champ de texte 3: 
	Champ de texte 4: 
	Champ de texte 5: 
	Champ de texte 7: 
	Champ de texte 8: 
	Champ de texte 9: 
	Champ de texte 6: 
	Case d'option 5: Off
	Case d'option 20: Off
	Case d'option 6: Off
	Champ de texte 19: 
	Champ de texte 20: 
	Champ de texte 21: 
	Champ de texte 25: 
	Champ de texte 26: 
	Champ de texte 27: 
	Champ de texte 28: 
	Champ de texte 29: 
	Champ de texte 30: 
	Champ de texte 22: 
	Champ de texte 23: 
	Champ de texte 24: 


